
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : I- 33

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Article I-33: Les actes législatifs

1. Les lois et les lois-cadres européennes sont adoptées, sur proposition de la Commission,

conjointement par le Parlement européen et le Conseil conformément aux modalités de

la procédure législative ordinaire visées à l'article [III-298 (ex article 251)] de la

Constitution. Si les deux institutions ne parviennent pas à un accord, l'acte en question

n'est pas adopté.

Dans les cas spécifiquement prévus à l'article [III-160 (ex article 8)] de la Constitution, les lois

et la lois-cadres européennes peuvent être adoptées à l'initiative d'un groupe d'États membres

conformément à l'article [III-298 (ex article 251)] de la Constitution.

Dans les cas spécifiques prévus par la Constitution, les lois et les lois-cadres européennes sont

adoptées par le Parlement européen avec la participation du Conseil ou par le Conseil avec la

participation du Parlement européen, conformément à des procédures législatives spéciales.

Explication éventuelle :


